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Il semblerait que les médecins passent non seulement 
trop de temps avec leurs patients, mais surtout sans 
eux. Et pourtant, j’apprécie la consultation courte, type 
angine, où l’on ne découvre pas une tension à 180, où 
le  patient ne parle pas de ses douleurs thoraciques 
 nouvelles ou d’un rapport non protégé récent. Depuis 
2018,  la consultation est limitée à 20 minutes en-des-
sous de 75 ans, sauf pour «les cas exceptionnels», 
 notamment les patients multimorbides ou la maladie 
grave, par exemple la maladie cancéreuse instable. 
Faudra-t-il justifier la durée plus longue de consulta-
tion au nombre de métastases? Et pour une monopa-
thologie complexe, par exemple une sclérose latérale 
amyotrophique avancée ou une fibromyalgie? C’est la 
porte ouverte à une médecine simpliste qui limi-
tera le temps accordé aux troubles fonctionnels, 
alors que ces patients demandent plus d’examens 
s’ils se sentent peu entendus. Et le besoin de plus 
de  temps en raison d’une différence de langue ou 
de  culture? Examiner un patient avec une bronchite 
 aiguë, puis le convaincre de l’inutilité des antibiotiques 
m’a souvent pris plus de 20 minutes. Les médecins 
qui voient de nombreux patients par jour font plus de 
prescriptions inappropriées d’antibiotiques, probable-
ment par manque de temps pour informer [1]. Comme 
une étude du Commonwealth montre que la consul-
tation dure en moyenne 15 minutes [2] en Suisse, les 
«20 minutes de la consultation de base couvrent ce 
 besoin» selon l’OFSP [3]. Toutefois, cette étude montre 
que 24% des consultations durent 25 minutes ou plus. 
Heureusement que notre moyenne n’est pas la même 
qu’au Bangladesh [4], car nous serions limités à 48 se-
condes... Et la limitation des examens cliniques chez un 
patient instable, par exemple un insuffisant cardiaque?
La position en absence du patient est désormais limi-
tée, vu qu’elle serait aussi facturée pour des activités 
sans contact avec le patient, par exemple les pauses lé-
gales ou les trajets à l’intérieur du cabinet [5]. Combien 
de médecins, au retour d’un jour de congé, inscrivent 
des prestations d’absences à des patients tirés au 
 hasard? Par ailleurs, d’un unique libellé, on passe à 15, 
censés mieux décrire au patient cette période obscure 
de l’activité des médecins. Un réseau récent en l’ab-

sence du patient, pour lequel existait donc précédem-
ment une seule position, a donné le résultat suivant: 
lorsque j’ai parlé du patient, j’ai facturé la position 
00.0144. Le curateur n’étant pas soignant, c’est la posi-
tion «obtention d’informations» pour mes questions 
et «renseignements donnés à d’autres personnes» 
pour mes réponses. Tout ceci à la minute près (à quand 
à la seconde?), sachant qu’après 60 minutes de réseau, 
j’avais épuisé mon quota pour 3 mois. Est-ce bien utile? 
L’augmentation des prestations en absence ne se-
rait-elle pas surtout liée au vieillissement de la popula-
tion, à la plus grande complexité des patients, au déve-
loppement de l’interprofessionnalité ou aux séjours 
hospitaliers plus courts?

Le monitoring de cette régulation ne sera-t-il que 
finan cier? Si le temps passé à éviter des prescriptions et 
examens inutiles n’est plus rémunéré, cela risque d’in-
fluencer d’autres coûts. Concernant le fondement de 
notre activité que sont l’anamnèse et le status, la tarifi-
cation au temps est probablement le moyen le plus 
juste et le plus contrôlable de l’activité médicale, mais 
elle doit être adaptée à l’individu plutôt que régulée de 
manière absurde.
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